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Convoqué le jeudi 30 avril 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 7 mai 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric 
de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Vincent 
HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, 
Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle 
MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, 
Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-
Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, 
Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Sophia AYACHE, Françoise BONNET, Anne BRISSAUD, Julie FRÊCHE, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise 
KNAPNOUGEL, Alex LARUE, Mustapha MAJDOUL. 
Absents : 
Jacques DOMERGUE. 
 

  

 

Cotisation pour l'année 2015 à l'association "Immeubles en fête" 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

L’association « Immeubles en fête » propose à la Ville de Montpellier de devenir partenaire officiel à 
l’occasion de La Fête des Voisins. La prochaine édition de cette manifestation aura lieu le vendredi 29 mai 
2015. 
 
Le réseau est constitué de 770 mairies et arrondissements de grandes villes parmi lesquelles Paris, Marseille, 
Lyon, Reims .. et de plus de 200 bailleurs sociaux français, au sein duquel la Ville pourra bénéficier 
d’échanges d’expériences. Enfin, la Ville de Montpellier sera ainsi éligible au label européen « Ville 
conviviale- Ville solidaire ». 
 
Cette adhésion annuelle permettra, par l’organisation de la Fête des Voisins, d’amplifier la dynamique pour 
renforcer le lien social en luttant contre l’indifférence et l’isolement, et de favoriser le mieux vivre ensemble. 
Au-delà d’une soirée de fête dans l’année, renforcer au quotidien les petits services entre voisins contribue en 
effet à développer une solidarité de proximité. 
 
L’assistance logistique dont bénéficiera la Ville de Montpellier en contrepartie du versement de la cotisation 
annuelle d’un montant de 900 €, se compose d’une campagne de presse nationale, de la mise à disposition de 
matériel labélisé « Fête des Voisins » ainsi que d’outils imprimés en quantité illimitée : affiches, tracts, 
invitations, badges, autocollants. La dotation de matériel envoyée a une valeur sensiblement supérieure au prix 
de l’inscription, le financement de la manifestation reposant également sur les partenaires nationaux ( 
Carrefour, Century 21, AG2R, Eco Emballage…). 
 
A Montpellier, 500 points de Fête des Voisins sont déjà recensés, regroupant chacun jusqu’à 100 personnes. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
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- D’approuver l’adhésion à l’association « Immeubles en fête » ; 
- D’accepter le versement de la cotisation d’un montant de  900 € (en franchise de TVA)  à l’association 
« Immeubles en fête », au titre de l’année 2015 ; 
- De prélever le montant de la dépense pour un montant de 900 € sur les crédits inscrits au budget 2015 de la 
Ville au chapitre 925 ; 
-  D’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut l’adjoint Délégué, à signer tout document relatif à cette affaire. 
 
 
 Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 11 mai 2015 

 


